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LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Retiré

AMENDEMENT N o 999

présenté par
M. Pancher, Mme De Temmerman, M. François-Michel Lambert et M. Charles de Courson

----------

ARTICLE 43

I. – À l’alinéa 5, supprimer le mot :

 « prioritairement ».

II. – Au même alinéa, après le mot :

« propre », 

insérer les mots suivants :

« dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la loi n° … du … portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer du déploiement des guichets uniques au niveau des EPCI en 
affirmant, d’une part, que le maillage territorial pertinent pour le déploiement des guichets uniques 
est celui des EPCI, et en fixant d’autre part un délai afin de garantir que ce déploiement soit 
effectif. 

L’auteur de cet amendement souhaitent en outre alerter le Gouvernement sur la nécessité de 
déployer les moyens financiers adéquats pour permettre une montée en gamme des guichets 
existants et un déploiement partout sur le territoire.


